
• ARTICLE 1 : LA LAÏCITÉ POUR L’ÉGALITÉ ET LA DIGNITÉ
Les associations sont des vecteurs d’intégration, de mixité et de cohésion sociales. Elles s’engagent à respecter l’égalité entre les 
femmes et les hommes, les filles et les garçons et à lutter contre toute forme de discrimination. Elles ne sauraient s’adonner à 
une quelconque pratique religieuse dans les créneaux horaires de salles ou équipements publics dont elles bénéficient pour leurs 
activités. Toute forme de dérive sectaire ou communautariste est formellement interdite. 

• ARTICLE 2 : LA LAÏCITÉ COMME IDÉAL SOCIAL 
Au-delà de son caractère normatif, la laïcité porte en elle un idéal social, une approche philosophique du « vivre ensemble ». Elle permet 
à la fois la cohésion sociale, l’harmonie entre l’ensemble des citoyens et à la fois le respect de leur liberté individuelle et de leur 
diversité. La laïcité doit être promue et défendue par les pouvoirs publics et tous les acteurs de la vie associative.

• ARTICLE 3 : LA LAÏCITÉ IMPLIQUE LA NEUTRALITÉ
La diffusion de messages faisant la promotion d’une religion dans les bâtiments et équipements publics (sportifs, culturels ...) est 
interdite. Les inscriptions ou annonces destinées à l’information du public sur la voie publique ou dans un lieu ouvert au public 
doivent être formulées en langue française. 

• ARTICLE 4 : LA LAÏCITÉ GARANTIT LA LIBERTÉ DE CONSCIENCE
La Ville respecte l’indépendance des associations et la liberté de conscience de ses membres. Les services publics municipaux 
observent une stricte neutralité à l’égard des associations. Ils sont impartiaux dans le traitement de leurs demandes et dans 
leurs relations professionnelles avec celles-ci. Dans le cadre de l’utilisation des moyens de toute nature que la Ville met à 
leur disposition, les associations sont les garants du respect du principe de laïcité à l’égard des publics qu’elles accueillent et 
lors des activités qu’elles proposent. Les convictions de leurs membres sont respectées et aucun d’entre eux ne saurait être 
l’objet de discrimination au regard de ses convictions. Dans le même temps, les associations s’abstiennent directement ou par 
l’intermédiaire de leurs membres de toute forme de prosélytisme à l’occasion ou dans le cadre de l’utilisation des moyens mis à 
leur disposition. 

• ARTICLE 5 : LE RESPECT DE LA LAÏCITÉ GUIDE L’ACTION COMMUNE 
Respecter les valeurs de la République, les transmettre aux générations futures, favoriser le développement du civisme constituent 
un enjeu partagé par les associations et la Ville dans le cadre de leurs actions communes. Elle est une référence commune à 
la Ville de Lunel et de ses partenaires associatifs. Le respect du principe de laïcité fonde leur partenariat. La charte fait partie 
intégrante des relations entre les associations et la Ville, son respect conditionne l’obtention des aides de toute nature apportées 
par la Ville.

• ARTICLE 6 : CONSÉQUENCES DU NON-RESPECT DES ENGAGEMENTS DE LA PRÉSENTE CHARTE
Afin de s’assurer du respect de cette charte, la Ville de Lunel se réserve le droit de procéder à des contrôles. En cas de manquement grave 
et avéré aux engagements précités, et à l’issue d’une procédure contradictoire conduite par les services de la ville de Lunel, l’association 
signataire ne pourra prétendre au versement de la subvention de la Ville ou devra rembourser les sommes indûment versées. 

À                                         , le
Lu et approuvé, bon pour engagement,
Nom et prénom du représentant légal de l’association 

Signature 

Charte du respect des valeurs
de la République, de la laïcité

et de la citoyenneté


